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COMITE DIRECTEUR ANEG 

 22 décembre 2025

COMPTE RENDU DE REUNION

                         Cette réunion s’est déroulée entièrement en audioconférence

PRESENCES : 
Présents :
Bernard Boymond – Pierre Alain Leguay – Daniel Gourdet – Dominique Charbouillot – Vivien Vavasseur – Frederic Bonnel – Cyril Peyrot – Jean-Paul Echivard - Daniel Haas – Jean-Luc Cerceau 

Absents excusés :
Jean-Yves Duboc – Damien Donsez

              
Ouverture de la séance à 18h30

Ordre du jour 

1. Règlement Intérieur Commission Aéromodélisme : Validation du nouveau règlement intérieur de la commission Aéro – Modification sur la partie compétiteurs
2. Commission Vol Moteur : Dossier ULM 31ABR
3. SSA Languedoc (Montpellier) : Suivi de la situation suite au changement de bureau – Invité Christian Jalicot
4. Commission Vol Planeur : Dossier pour renouvellement et optimisation du parc
5. Orléans : incident/exploitation d’aéronef  Non-renouvellement d’inscription à l’Aneg du pilote responsable
6. Questions diverses

1.	Règlement Intérieur Commission Aéromodélisme

Ce qui a été constaté

· Document transmis / lecture attendue : le règlement intérieur “Aéro” a été envoyé à l’ensemble des membres du CD, avec l’idée que chacun en prenne connaissance.
· Intention générale du règlement : l’objectif affiché est de lier l’accès aux avantages liés à la compétition (soutien/“apport” ANEG) à une implication plus réelle et régulière des compétiteurs dans les activités ANEG (y compris au service des bénéficiaires), et pas uniquement lorsqu’il s’agit “de faire de l’activité”.
· État des retours : au moment de la réunion, il est indiqué qu’il n’y a pas eu de remontées (Damien n’ayant pas fait de commentaire).

Décisions / arbitrages
· Mesure structurante : mise en place de limitations d’accès aux dotations matérielles et aux indemnisations kilométriques pour les compétiteurs selon qu’ils participent (ou non) à la vie/aux tâches de l’association (avec un enjeu explicitement cité : le manque d’engagement sur l’administratif).
· Validation du règlement intérieur et de sa mise en œuvre

Actions et responsables
· Point à corriger (forme) : Daniel G. signale une “grosse coquille” / rédaction peu claire, notamment à l’article 5 ; il est acté que cet article doit être réécrit plus correctement, tout en conservant “l’état d’esprit” du texte.

2.	Commission Vol Moteur : Dossier ULM 31ABR

Ce qui a été constaté

· Dossier ULM 31ABR (ex-Toulouse) : décision à prendre
· L’ULM 31ABR récupéré l’an dernier est affecté “par défaut” à la SSA ANEG, sans rattachement à une CMCAS/SSA contributrice en Île-de-France : pas d’aide/subvention, donc l’assurance est un poids majeur.
· Conséquence chiffrée évoquée : à ce rythme l’ULM conduirait à un taux horaire ~120 €, jugé difficilement soutenable (et machine peu “exportable” à l’extérieur).
· Malgré cela, il y a de l’activité 2026 déjà prévue (stages / découvertes, dont Melun, + démarches avec une SLVie proche), ce qui plaide pour une solution de maintien temporaire si possible.
· Options discutées : ULM 31ABR (SSA ANEG, ex-Toulouse)
A. Maintien temporaire (en assumant le coût assurance/entretien et donc un taux horaire ~120 €) le temps de sécuriser un rattachement/partenaire SSA ou un plan d’activité 2026,
B. Réaffectation à une autre SSA si une demande se concrétise,
C. Vente si aucune solution de financement/portage n’est trouvée.

Décisions / arbitrages
· Maintien de l’ULM 31ABR à la SSA ANEG, sans rattachement à une CMCAS/SSA contributrice en Île-de-France
· L’assurance sera prise en charge par l’ANEG afin que les activités programmées sur 2026 puissent être effectuées

3.	SSA Languedoc (Montpellier) : Suivi de la situation à la suite du changement de bureau – Invité Christian Jalicot

Ce qui a été constaté
1) Situation / constats principaux
· Christian Jalicot (“Coco”) fait un point d’avancement après échanges avec Stéphane Faure et une rencontre avec André Chabert : malgré les explications, il y a toujours une difficulté à faire respecter le cadre SSA (l’avion est vu comme un outil “pour tous”, pas pour quelques individus).
· Un fait marquant : inscription au club/aéroclub faite sans accord préalable du Président de la SSA ou du Bureau de la SSA, par André Chabert (adhésion évoquée à ~200€), présentée comme une manière de “vider”/justifier des fonds restants.
· Problème récurrent de décisions/pratiques prises par le trésorier (ex : demande d’heures à une pilote pour déclencher un remboursement/“pourcentage”), jugé anormal car ce n’est pas à lui d’arbitrer  Nécessiter de se référer au Président de la SSA ou au Bureau Directeur de la SSA
2) Point financier sensible (soupçon d’irrégularités)
· Coco signale une forte inquiétude sur des paiements/vols : il veut vérifier si certains vols étaient des “baptêmes” (donc financés selon un autre schéma) et pourquoi on dépasse ce qui avait été cadré : à l’époque il était question de subventionner 12h (pour conserver la licence), or il est question de 17h / 20h et “ça continue”.
· Le sujet est qualifié de très sérieux par des membres (“fraude” est évoqué) et Coco annonce qu’il réagira dès qu’il a les éléments (jours, nature des vols, qui a payé).
3) Gouvernance / banque
· Il est rappelé que le président (Coco) doit être le point de passage ; le trésorier ne peut pas “faire des chèques/virements à droite à gauche” sans validation, même si une autonomie existe pour régler des factures dans un cadre décidé.
· Un point d’alerte : le trésorier aurait recontacté la banque et récupéré des capacités d’action ; il est demandé de clarifier qui a autorisé ces démarches et paiements.

Actions décidées / à mener
· Priorité : remise à plat en interne SSA Montpellier via une réunion des élus/bureau SSA (Coco souhaite la tenir rapidement). La commission vol moteur propose d’être présente en visio “en conseil” si besoin, sans se substituer à la SSA.
· En parallèle, il est demandé qu’un mail officiel (commission vol moteur / direction) rappelle noir sur blanc : seul le président peut acter, ce qui a été fait est “anormal”, et en cas de récidive il est question d’aller jusqu’à procédure/exclusion.
· Sur l’idée de réaffecter un avion à Montpellier : c’est jugé non mûr / non crédible à ce stade (“pas de projet”, “faire voler 5 personnes pour elles-mêmes”) et un véto est posé sur cette piste tant que la situation n’est pas assainie.
· Conclusion opérationnelle côté flotte : tant que Montpellier ne “remet pas à plat” et ne présente pas un projet solide, la logique évoquée est plutôt de ne pas immobiliser une machine pour Montpellier (et si nécessaire, de vendre faute de solution/preneur).

Actions et responsables
· Demande à la Commission Vol Moteur & ULM et à Bernard B. d’accompagner Christian Jalicot dans sa démarche de ‘remise en place’ des rôles et responsabilités du trésorier de la SSA
· Un entretien est à programmer entre Christian Jalicot, Christophe, le Président du Club Omnisport et le Président de la CMCAS

4.	Commission Vol Planeur : Dossier pour renouvellement et optimisation du parc

Ce qui a été constaté
· Contexte / parc actuel
· Présentation d’un dossier d’optimisation/renouvellement du parc planeur : ANEG dispose d’environ 18 planeurs + 1 motoplaneur (biplaces pour vols découverte/baptêmes bénéficiaires + monoplaces pour entraînement et maintien des compétences des pilotes).
· Problème principal identifié : les Pégase
· Le parc comprend 6 Pégase. Un exemplaire (X-Ray Victor) est très fortement “Horamétré” (au-delà de 10 700 h, proche 11 000 h), avec une dégradation des jeux/commandes malgré l’entretien.
· Difficulté aggravante : l’ex-constructeur/structure de soutien (ex “Centrair”) n’est plus en capacité de garantir la maintenabilité ni de fournir les pièces.
· Orientation proposée : renouvellement progressif
· Logique : vendre les Pégase tant qu’ils gardent une valeur (ordre de grandeur évoqué ~15 000 €) et racheter des monoplaces type LS4 (ou autre équivalent) mieux suivis en pièces (années 90, marché d’occasion).
· Le remplacement serait échelonné : priorité à un Pégase basé à Chauvigny (urgence relative), les autres pouvant attendre.
· Cas concret “à saisir”
· Un LS4 à Moret-sur-Loing est repéré autour de 30 000 € pour remplacer le Pégase prioritaire.
· Discussion sur le bon timing : ne pas “rater” l’opportunité d’achat en attendant la vente du Pégase (souvent vendu vers pays de l’Est).
· Financement
· Indication d’une capacité financière disponible (ordre de grandeur évoqué ~145 000 €) issue notamment de ventes précédentes/renouvellements déjà effectués.
· Brigitte confirme que “l’argent est là” pour l’opération (à affiner).

Décisions / arbitrages
· Le principe est validé en CD, mais avant de lancer l’opération il faut passer le dossier aux APSL / CCAS, avec coordination (Greg) et choix de qui présentera.
· Quand le dossier sera passé, la possibilité sera donnée d’anticiper un achat (si le LS4 est toujours disponible) dans l’attente de la vente des pégases
Actions et responsables
· Christophe  Demande à Gregory Bullot qu’elle démarche entreprendre pour passer le dossier devant les APSL
· Christophe  Reprise du dossier et adaptation si nécessaire pour présentation

5- Orléans : incident/exploitation d’aéronef

Faits marquants
· Date / contexte : le 30 août, lors d’une journée vols-découverte (Brienne-le-Château), un Cessna ANEG a heurté un obstacle (dommages visibles à l’aile). L’avion a néanmoins poursuivi les vols puis est rentré à Orléans. 
· Suite immédiate : un mécanicien consulté sur place a donné un avis oral « poursuite possible », mais aucune trace écrite n’a été portée au carnet ; l’aéro-club a continué d’exploiter l’appareil. 
· Constaté a posteriori : entre-le 30/08 et la visite 100 h, ~10 CDB se sont succédé, tous “RAS” au carnet. Lors de la visite, le mécanicien refuse la remise en vol tant que l’avion n’est pas réparé. 

Règles applicables rappelées
· Règlement UE : une collision avec un obstacle est un événement notifiable à l’administration.
· DTO / Manuel sécurité de l’aéro-club : arrêt immédiat de la machine et avis d’un atelier agréé ; inscription de l’incident au carnet de route, suivi d’une APRS avant reprise des vols. 

Écarts / responsabilités évoqués
· Faute du pilote jugée évidente (absence de mention et d’arrêt), avis concordants FFA ; partage possible avec le président de l’aéro-club (REX interne reçu mais sans suite), et plus largement toute personne informée n’ayant pas immobilisé la machine. 
· Risque pour l’ANEG si absence de trace et de mesures ; nécessité de documenter pour prévenir toute récidive. 

Décisions / orientations
· La décision est prise par le Comité Directeur, du non-renouvellement de l’adhésion ANEG du pilote responsable
· Un mail lui sera adressé, avec copies au Président de la SSA et au Président de la CMCAS


Points en suspens
· Devis et réparation : chiffrage définitif et décision de financement. 
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· Faute du pilote jugée évidente (absence de mention et d’arrêt), avis concordants FFA ; partage possible avec le président de l’aéro-club (REX interne reçu mais sans suite), et plus largement toute personne informée n’ayant pas immobilisé la machine. 
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Assurance / finances
· Déclaration hors délai → pas de sinistre envisagé pour ne pas faire exploser la prime ; prise en charge directe ANEG envisagée selon devis 20 000 à 80 000 €. 

Décisions / orientations
· Tracer officiellement l’incident (photos + mention) et appliquer les règles quitte à “froisser” le club ; arbitrage risques/relations assumé. 
· Réunion restreinte rapide (Bureau + Commission Prévention-Sécurité + Vol moteur) avec le président de l’aéro-club et le pilote pour audition et suites. Déplacement à Orléans organisé dès disponibilités. 
· Note aux pilotes ANEG concernés pour rappel des obligations (déclaration, carnet, immobilisation). 
· Communication “sécurité” aux présidents de SSA (cas d’école, tolérance zéro sur non-traçabilité). 

Mesures structurelles
· Réaffirmer la chaîne de responsabilité : ANEG propriétaire, SSA utilisatrice ; conventions ANEG◄►aéro-clubs à réviser (procédure-incident, qui décide quoi, immobilisation, information ANEG). 

Points en suspens
· Devis et réparation : chiffrage définitif et décision de financement. 
· Réaffectation temporaire de l’avion si non-retour à Orléans (hypothèse Briare évoquée). 
· Position officielle de l’aéro-club (suite au courrier / réunion). 

6- Questions diverses :


• Commission & organisation
Validation du principe de commission “Vol moteur & ULM” avec 2 élus + membres cooptés, ces derniers étant d’accord et déjà mobilisés sur des “petites missions”.


· PA-28 Valence : restitution annoncée avant le 31/12
La SSA de Valence indique vouloir restituer une machine avant le 31 décembre : cela ouvre le débat “vendre ou garder”, avec les mêmes contraintes (assurance, entretien, coûts).
Position exprimée côté commission : tendance à vendre le PA-28 de Valence (position personnelle annoncée), faute de visibilité sur un projet viable.

Contraintes techniques / financières : avion vs ULM
Rappel : un avion est plus complexe qu’un ULM à conserver en structure (entretien, certificat de vol, organisation dédiée).
Plusieurs “alertes” : discussion d’une fin de potentiel moteur et d’échéances lourdes (type grande révision/risques corrosion).

Demande de Valence sur un ULM : à cadrer par dossier
Valence évoque l’idée d’un ULM en remplacement, mais la demande est décrite comme pas très claire (et un souhait possible de 100 ch pour remorquage planeur). Le CD retient : “soumis à dossier” et instruction via commission/CD.

Décisions / arbitrages
· Validation du principe de la vente du PA 28 affecté à Valence

Actions et responsables
· La commission Vol Moteur/ULM est en charge de la vente de l’appareil
· Valorisation de la vente autour de 50 000 euros


Synthèse des actions décidées

1) Règlement intérieur / cadre
· Corriger / réécrire l’article 5 du règlement intérieur “Aéro” (coquille / formulation pas claire), en conservant l’esprit du texte.
· Appliquer des limitations d’accès aux dotations matérielles et kilométriques pour les compétiteurs selon leur implication effective dans les activités ANEG.
2) Hébergements / justificatifs (process)
· Pour les hébergements CCAS : exiger systématiquement, avec les dépenses, la fiche navette et l’avis de virement (preuve de paiement) afin que la facturation puisse être établie correctement (règle à formaliser pour 2026).
3) SSA Montpellier (gouvernance / dérives)
· Organiser une réunion interne de mise au point (bureau / élus SSA Montpellier) pour “remettre à plat” la situation.
· Prévoir l’appui de la commission vol moteur en visio (en “conseil”, sans se substituer à la SSA) si besoin.
· Rédiger / envoyer un mail officiel rappelant que seul le président acte, que ce qui a été fait est anormal, demander des explications et poser une menace de sanction/exclusion en cas de récidive ; mettre en copie des responsables (club/CMCAS).
· Demander par écrit : qui a autorisé le trésorier à (re)contacter la banque / payer le club, et exiger une autorisation écrite du président.
4) Flotte vol moteur (ULM / avions) – décisions opérationnelles
· ULM non affecté : proposition d’assurance payée par l’ANEG tant que la machine n’est pas affectée.
· PA28 / machine “à problème” : décision d’aller vers une vente si tout le monde est d’accord (“on y va”), et travail avec Dominique Dumont pour déterminer le prix de vente.
· Réparations / devis : constat qu’un seul devis important existe (≈56 k€) et qu’il faut obtenir d’autres devis (ne pas se contenter d’un seul).
5) Stages / budget / publication
· Avancer malgré l’incertitude de subvention : catalogue des stages à finaliser pour fin février max, “on fait comme si le budget était bon”, et envoyer les fiches à Pierrot pour publication.
· Référence de pilotage budgétaire : repartir grosso sur le budget de l’année précédente (sauf dépenses exceptionnelles).
6) Adhésions / sanctions
· Ne pas renouveler l’adhésion du “pilote d’Orléans” (acté) ; envoi d’un mail motivé en s’appuyant sur le règlement intérieur.
7) Site web / commissions / cotisations
· Publication : rien sur .org, la “pub stages” doit être mise sur .fr ; Christophe centralise la publication.
· Former les membres à l’usage du site : prévoir 1–2 h en février pour montrer comment publier.
· Mise à jour du site (équipe / noms / commissions).
· Valider les commissions (finalisation des compositions, éléments à transmettre).
· Cotisations : relancer pour corriger le souci d’intitulé de carte “2025” (Yann relancé).
8) Dossier “APSL” (démarche à enclencher)
· Décision du CD : OK sur la démarche d’optimisation du parc, mais avant de la lancer, il faut passer le dossier aux APSL, voir avec Greg le mode opératoire et qui présentera 


                                 JOYEUSES FÊTES DE FIN D’ANNEE
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Prochaine réunion du CD en AG le 01/01/2026
                                          
                   , 
FIN DE REUNION A 21h20
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